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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXe ANNÉE Paraît une fois par mois No 8. Août 1959

SOMMAIRE

L'industrie horlogère et ses nouvelles bases conventionnelles
Le marché du travail — Chronique économique

L'industrie horlogère
et ses nouvelles bases conventionnelles

Conférence faite par Monsieur le ministre Gérard Bauer, président
de la Fédération suisse des Associations de Fabricants d'Horlogerie,

à l'assemblée générale l'ADIJ du 11 juillet 1059, aux Breuleux

Les Breuleux, 11 juillet 1959.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,

Je ne voudrais pas commencer cette conférence sans dire tout le
plaisir et l'intérêt que je ressens à m'adresser aux représentants d'une
région dans laquelle l'industrie horlogère joue, depuis si longtemps, un
rôle de premier plan. En outre, je considère comme un privilège d'être
appelé à parler devant l'Association pour la défense des intérêts du
Jura ; au cours de ma carrière, et notamment lorsque j'avais l'honneur
de diriger les finances de Neuchàtel, ma ville natale, que tant de liens
unissent au Jura voisin, j'ai eu bien souvent l'occasion d'admirer
l'action efficace, intelligente et durable, menée par l'ADIJ, sous la
conduite de M. le Président Reusser. Qu'il me soit permis de vous remercier

de votre appel, non seulement pour ma personne, mais aussi pour
l'industrie dont je vais vous entretenir.

Cette conférence est consacrée aux problèmes de la structure
interne de l'industrie horlogère de notre pays. A cet égard, connue à

d'autres, nous sommes placés devant de nombreuses échéances. Les
rapports des différentes organisations horlogères entre elles, vis-à-vis
de l'Etat, se transforment ou sont en cours de transformation. Quel
est le sens de l'évolution qui se dessine, quel rôle les facteurs intérieurs
et les facteurs extérieurs y jouent-ils, à quelles tâches nouvelles avons-
nous à faire face, tel est le sujet que je vais traiter devant vous. Les
vues que je développerai sonl personnelles, et ne sauraient par conséquent

engager que moi-même.
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